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Amendement 3
Sandra Pereira
au nom du groupe de The Left

Rapport A9-0265/2021
Charlie Weimers
Relations politiques et coopération entre l’UE et Taïwan
(2021/2041(INI))

Proposition de résolution
Considérant -A (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

 -A. considérant que le principe d’«une 
seule Chine» est reconnu au niveau 
international, notamment dans le cadre 
des Nations unies, et qu’il incarne la 
souveraineté de la République populaire 
de Chine sur l’ensemble de son territoire, 
y compris sur Taïwan;

Or. pt
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Amendement 4
Sandra Pereira
au nom du groupe de The Left

Rapport A9-0265/2021
Charlie Weimers
Relations politiques et coopération entre l’UE et Taïwan
(2021/2041(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe -1 (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

 -1. demande instamment que les 
relations de l’Union et ses États membres 
avec la République populaire de Chine 
reposent sur le respect des principes de la 
charte des Nations unies et du droit 
international, y compris de sa 
souveraineté, de son indépendance et de 
son intégrité territoriale; 

Or. pt
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Amendement 5
Sandra Pereira
au nom du groupe de The Left

Rapport A9-0265/2021
Charlie Weimers
Relations politiques et coopération entre l’UE et Taïwan
(2021/2041(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe -1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

 -1 bis. demande instamment à l’Union de 
respecter le principe d’«une seule Chine»;

Or. pt
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Amendement 6
Sandra Pereira
au nom du groupe de The Left

Rapport A9-0265/2021
Charlie Weimers
Relations politiques et coopération entre l’UE et Taïwan
(2021/2041(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe -1 ter (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

 -1 ter. considère que l’Union, 
conformément aux principes de la charte 
des Nations unies et du droit 
international, ne doit ni promouvoir ni 
faire siennes les politique de 
confrontation, d’ingérence, de 
déstabilisation et d’agression contre des 
États, en particulier contre la République 
populaire de Chine;

Or. pt
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Amendement 7
Sandra Pereira
au nom du groupe de The Left

Rapport A9-0265/2021
Charlie Weimers
Relations politiques et coopération entre l’UE et Taïwan
(2021/2041(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Proposition de résolution Amendement

 1 bis. estime que l’Union ne doit pas 
s’aligner sur la politique américaine de 
confrontation contre la République 
populaire de Chine, notamment en 
favorisant l’ingérence dans ce pays;

Or. pt


